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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 FÉVRIER 2026
1.	 Acceptation des comptes pour un montant de 181 100.04 $;
2.	 vente pour non-paiement de taxes;
3.	 dépôt du rapport portant sur l’application du règlement de gestion contractuelle.

1ER VERSEMENT DE TAXES 2026
N’oubliez pas que la date d’échéance du premier versement de taxes est le 5 mars 2026. Il est 
important d’acquitter vos versements dans les délais requis, sinon vous perdez automatiquement 
votre privilège de payer en trois versements. Vous pouvez aussi acquitter votre compte avec 
AccèsD (fournisseur = Municipalité St-Bernard) ou vous inscrire aux paiements préautorisés.

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
Lundi le 2 mars 2026	 Mardi le 7 avril 2026		  Lundi le 4 mai 2026

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS		 INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS
9 janvier 2026 : Intervention			   8 janvier 2026
13 janvier 2026 : Intervention			   9 janvier 2026
15 janvier 2026 : Intervention	

EMBAUCHE D’UNE PERSONNE À TEMPS PARTIEL AUX LOISIRS
Afin de soutenir le service des loisirs 
municipal, nous avons procédé à 
l’embauche d’Alicianne Dubé qui 
joint les rangs de notre équipe 
à titre de coordonnatrice aux 
événements et aux loisirs à temps 
partiel et temporaire. Vous côtoierez 
davantage Alicianne lors du Camp de 
jour de la relâche ainsi que durant la 
période estivale. Sa passion pour les 
jeunes et ses études en éducation 
spécialisée sont des atouts pour tous 
nos services auprès des familles de 
la communauté. Son contrat est 
effectif jusqu’au 31 août 2026, avec 
possibilité de prolongation.

Bienvenue dans l’équipe!
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

Conseil municipal aura lieu le lundi 2 mars.

1er versement de taxes le jeudi 5 mars.

Conseil municipal aura lieu le mardi 7 avril.

Bureau municipal fermé le 6 avril, lundi de Pâques.

DATES À RETENIR

Bureau municipal 
ferméConseil municipal Récupération Ordures

Secteur rural sud - Lundi Secteur rural nord - Mardi Secteur urbain - MercrediS N U

$

SAINT-BERNARD.QUEBEC 
SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK    MUNICIPALITESAINTBERNARD
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AVIS PUBLIC – ASSEMBLÉE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NO. 380-2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N°187-2008 

CONCERNANT LES ENSEMBLES IMMOBILIERS AUTRES QUE RÉSIDENTIELS, LES ENTRÉES 
INDUSTRIELLES ET L’ABATTAGE D’ARBRES

PROJET DE RÈGLEMENT NO. 381-2026 RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS

Aux personnes intéressées par ces projets de règlement.
Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :
Lors d’une séance extraordinaire tenue le 23 janvier 2026, le conseil municipal a adopté les projets 
de règlement suivant :
•	Projet de règlement no. 380-2026 modifiant le règlement de zonage n°187-2008 concernant 
	 les ensembles immobiliers autres que résidentiels, les entrées industrielles et l’abattage d’arbres;
•	Projet de règlement no. 381-2026 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments.

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT DE ZONAGE : 
-	Règlement no. 380-2026 : Ce projet de règlement vise à préciser la définition du terme 
	 « ensemble immobilier » et à exempter les ensembles immobiliers autres que résidentiels des 
	 normes de revêtement extérieur et de visibilité des aménagements, modifier la largeur des 
	 entrées industrielles et revoir les normes sur l’abattage d’arbres dans la zone M-11.

-	Règlement no. 381-2026 : Le projet de règlement prévoit des normes et des mesures relatives 
	 à l’entretien et à l’occupation des bâtiments sur le territoire de la Municipalité afin d’en empêcher 
	 le dépérissement, de les protéger contre les intempéries et de préserver l’intégrité de leur  
	 structure.
	 Les normes qu’il contient visent également à assurer la préservation et la pérennité des 
	 bâtiments patrimoniaux et à ce que les bâtiments destinés à l’habitation soient, par la qualité de 
	 leur état et de leur environnement, favorables à la santé, à la sécurité et au confort de leurs 
	 occupants. En outre, ce règlement vise à favoriser l’utilisation effective des bâtiments destinés à 
	 être occupés.
Les projets de règlement no. 380-2026 et no. 381-2026 ne contiennent pas de disposition propre 
à un règlement susceptible de faire l’objet d’approbation référendaire. 

Une assemblée publique de consultation portant sur ces projets de règlement est prévue le 2 mars 
2026 à 20h, dans la salle du conseil située au Pavillon des loisirs au 1512, rue Saint-Georges, 
Saint-Bernard (QC) G0S 2G0. Au cours de cette consultation, le maire ou son représentant expliquera 
les projets de règlement et les conséquences de leur entrée en vigueur. Les personnes et organismes 
qui désirent s’exprimer peuvent le faire de façon orale ou en déposant un mémoire.
Le texte de ces projets de règlement est disponible sur le site web de la Municipalité 
(https://saint-bernard.quebec/). Une version papier est disponible sur demande au bureau de la 
soussignée.
Donné à Saint-Bernard, ce 28 janvier 2026. 
Marie-Eve Parent, directrice générale et greffière-trésorière

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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HOCKEY INTERMUNICIPAL : NOS 2 ÉQUIPES DE SAINT-BERNARD 
PERFORMENT BIEN 
Le 31 janvier dernier, les deux équipes de hockey intermunicipal de Saint-Bernard ont participé 
à la troisième édition du tournoi organisé par les loisirs de Scott. Toutes les équipes de la ligue 
récréative étaient présentes pour l’occasion.
L’équipe #1 a remporté une victoire face à Sainte-Hénédine et encaissé deux défaites en ronde 
préliminaire face à Saint-Isidore et Scott. Elle a terminé au 3e rang du classement et a par la 
suite remporté le match de la médaille de bronze contre Vallée-Jonction.
L’équipe #2 a essuyé 3 revers lors des matchs de classement contre Vallée-Jonction, Scott 
et Sainte-Hénédine, mais elle a pris sa revanche face à ces derniers lors du match pour la 
5e position.
Bravo à tous les jeunes hockeyeurs et merci aux entraineurs (Kevin Parent, Thomas Drapeau, 
Jacob Nadeau et Marc-Antoine Noreau) ainsi qu’aux parents pour les encouragements!

CAMP DE JOUR ESTIVAL 2026
L’Oeuvre des loisirs est heureuse de lancer la saison du camp de jour estival 2026 qui promet, 
encore une fois, un été dynamique et enrichissant pour les enfants de la communauté.
Cette année, l’équipe de gestion accueille deux nouvelles coordonnatrices : Alicianne Dubé, à 
titre de coordonnatrice de bureau et Marie-Laurence Gagné, comme coordonnatrice terrain. 
Elles auront le mandat d’assurer une organisation efficace et une expérience sécuritaire et 
stimulante pour tous les participants.
Le thème de l’été 2026 sera « Explorateurs des mondes », un concept qui plongera les enfants 
dans des aventures variées à travers les découvertes et l’imaginaire.
Les inscriptions, qui se font à la semaine, offrent une flexibilité aux familles et se dérouleront du 
16 mars au 20 avril sur la plateforme Sport Plus. Un service de garde sera disponible le matin 
et le soir. Le camp de jour débutera le lundi 29 juin 2026 pour se terminer le vendredi 14 août. 
Plus de détails seront communiqués au cours des prochaines semaines.

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

SOCCER – SAISON 2026
La saison de soccer 2026 s’annonce à nouveau prometteuse alors que les Titans évolueront 
encore cette année dans la Ligue de Soccer Inter-Beauce. Les inscriptions auront lieu du 
16 mars au 20 avril, exclusivement via la plateforme Sport Plus. La municipalité est également 
à la recherche d’arbitres pour la saison estivale 2026. Les personnes intéressées, qu’elles 
aient ou non de l’expérience, sont invitées à manifester leur intérêt.
De plus, toute personne souhaitant être entraineur ou contribuer à la préparation de la saison, 
en proposant des idées ou en s’impliquant dans l’organisation, est encouragée à communiquer 
avec Philip Thivierge, superviseur des loisirs par courriel à loisirs@saint-bernard.quebec ou par 
téléphone au 418 475-6060.

COURS GARDIENS AVERTIS ET PRÊTS À RESTER SEULS
Ce printemps, la Municipalité offrira deux formations reconnues visant à développer l’autonomie, 
le sens des responsabilités et les notions de sécurité chez les jeunes. Les cours se tiendront à 
la salle du conseil du Pavillon des loisirs. Tous les participants recevront un livre, un certificat 
ainsi qu’une mini-trousse de premiers soins.
Le cours Gardiens avertis aura lieu le vendredi 24 avril 2026, de 8 h à 16 h, au coût de 
68 $. Cette formation s’adresse aux jeunes qui souhaitent apprendre les bases du gardiennage 
d’enfants.
Le cours Prêts à rester seuls se déroulera le samedi 25 avril 2026, de 9 h à 15 h, au coût de 
63 $. Il vise à outiller les jeunes afin qu’ils puissent rester seuls à la maison de façon sécuritaire.
Un minimum de 10 inscriptions est requis pour la tenue des formations, tandis qu’un maximum 
de 30 participants sera accepté. Les inscriptions sont en cours sur la plateforme Sport Plus et 
se poursuivront jusqu’au 20 avril 2026 à midi.

ATELIER NUMÉRIQUE PAR DESJARDINS 
Afin de rehausser l’autonomie financière 
des membres de Desjardins avec les 
outils numériques, un atelier gratuit sera 
offert au Centre municipal, le 24 mars à 
13 h 30 : AccèsD sur le bout des doigts. 
Cet atelier connait un franc succès au sein 
de la Caisse et la coopérative souhaite 
maintenant offrir l’atelier dans les milieux. 
Les inscriptions sont nécessaires. Vous 
n’avez qu’à appeler Caroline au bureau 
municipal (418 475-6060) pour vous 
inscrire. Vous avez jusqu’au 23 mars.
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

LA TOURNÉE DE FILMS DE CHASSE ET DE PÊCHE N’EST PAS PASSÉE INAPERÇUE 
Encore cette année, les amateurs de chasse et de pêche étaient réunis en grand nombre 
pour partager leur passion au Centre municipal. Près de 300 personnes ont pris part à cette 
soirée toujours très attendue! Encore une fois l’équipe de Bête de chasse a frappé dans le 
mile avec la présentation de films de qualité. Félicitations à Patrick Camiré, le maître d’œuvre 
de l’organisation de cette soirée. Grâce à son équipe du tonnerre et à tous les généreux 
commanditaires, ils ont remis en prix de présence près de 20 000 $! Enfin, le service 
des loisirs est heureux d’annoncer que M. Camiré a remis à l’organisation une somme de  
2 600 $ à la suite de l’événement. Cette somme servira à doter notre service de nouveaux 
matériels sportifs. Merci et à l’an prochain.
 



ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

GESTION CANINE - FIDÉLITÉ K9

ACTIVITÉS HIVERNALES, PROFITEZ DE NOS INSTALLATIONS POUR BOUGER 
Voici nos suggestions d’activités hivernales gratuites: 
1-	 SURFACES GLACÉES : C’est le rendez-vous de l’hiver pour tous les amateurs de patinage sur 
	 glace. Nos surfaces sont situées derrière le Centre municipal, Carline assure la surveillance 
	 du local à patins et offre un service de cantine. 
2-	 SKI DE FOND ET RAQUETTE : Les sentiers de ski situés derrière le Club Motoneige et Vtt de 
	 Saint-Bernard sont à leur apogée, de même que les sentiers de raquettes. Ils sont parfaits 
	 pour une sortie en famille.
3-	 GLISSADES : Au Boisé du 
	 Cap, nous avons construit une 
	 butte avec 2 corridors de glisse.. 
	 apportez vos traîneaux! Cette 
	 butte avait été conçue pour 
	 l’événement Saint-Bernard en 
	 neige, qui malheureusement 
	 a dû être annulé en raison 
	 des froids extrêmes. Aucune date 
	 de reprise n’a pu être possible.

EST-CE QUE VOTRE CHIEN A SA MÉDAILLE/LICENCE?
Saviez-vous que la gestion des chiens au Québec est encadrée par des règlements provinciaux 
et municipaux qui obligent chaque propriétaire l’enregistrement (licence/médaille) annuel de 
son animal? Le règlement no. 327 2022 de la Municipalité de Saint-Bernard stipule que vous 
devez avoir acquitté ces frais de 35 $ avant le 1er juillet de chaque année. Vous pouvez faire le 
paiement en passant par le site Internet de Fidélité K9 au : fidelitek9.com ou en vous rendant à 
l’Hôtel de Ville sur les heures d’ouverture. Si nous sommes fermés, la chute à lettres, située sur 
le mur près de la porte d’entrée, est aussi une option sécuritaire. Il vous suffit de simplement 
mettre votre paiement dans une enveloppe avec vos coordonnées.
L’encadrement de la gestion canine à Saint-Bernard se fait par une gestionnaire, il s’agit 
de madame Josy-Anne Nadeau, propriétaire de Fidélité K9. Nous vous rappelons que Mme 
Nadeau ne fait pas de porte à porte pour la mise à jour des licences/médailles. Il s’agit de votre 
responsabilité en tant que propriétaire de procéder vous-même au paiement. La Municipalité 
envoie un rappel avant le 1er juillet. Dans le cas d’un non-paiement avant la date limite, un 
constat de 250 $ sera envoyé à tous les propriétaires qui n’ont toujours pas payés.
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lp@lachanceparent.ca  |  Téléphone : 418 475-6637 
1741, rue St-Georges, Saint-Bernard

CERTIFICATION  |  EXPERTISE COMPTABLE  |  FISCALITÉ 
TENUE DE LIVRE  |  PAIES ET REMISES MENSUELLES

MARYLÈNE GUAY, CPA, AUDITRICE    |    STEVE LABRECQUE, CPA, AUDITEUR 
STÉPHANE CAMIRÉ, CPA, AUDITEUR    |    ALEXANDRA NADEAU, CPA, AUDITRICE 

KIM BERTHIAUME, CPA, AUDITRICE



ATTENTION ATTENTION! PLACE AU THÉÂTRE!
Que vous ayez envie de théâtre ou plutôt envie d’encourager notre communauté, la chance 
vous sourit. La pièce de théâtre LE SOUPER sera présentée au Centre Caztel de Ste-Marie du 
19 au 21 mars 2026. En tout, 4 représentations sont prévues. Le coût du billet par personne 
est de 20 $ et tous les profits amassés seront remis à l’école l’Aquarelle de Saint-Bernard grâce 
à l’équipe Les Audacyeux du Grand Défi Pierre Lavoie qui parraine notre école. 

À QUOI S’ATTENDRE DE LA PIÈCE? 
Une comédie sans entracte (90 minutes) qui rallie plaisir et bienfaisance avec la troupe LES 
COLOCS qui regroupent 8 comédiens dont quelques-uns que vous reconnaîtrez sûrement dont 
Marie-Eve Giguère, professeure à l’école l’Aquarelle, Martin Breton, originaire de Saint-Bernard 
et propriétaire chez Les Audacyeux ou François Lehouillier qui chapeaute le développement du 
baseball dans la région.
Des billets sont aussi en vente à l’Hôtel de Ville.
Faites-vite, car ils s’envolent rapidement.

 

ENTENDU DIRE
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Il y a un an, notre municipalité prenait un virage important en procédant par elle-même à la gestion de la collecte des
ordures ménagères. Ce passage d'un service contractuel à une gestion à l’interne était un pari audacieux, guidé par la
volonté d'offrir un service plus stable, plus efficace et surtout, plus près de nos besoins. Aujourd'hui, alors que nous
soulignons la fin de cette première année complète d'opération, nous sommes enthousiastes de vous présenter un
bilan qui témoigne de l'excellence et du succès de cette transition. 

Contrat à un
fournisseur externe Régie interne

2024 459 735 $ n / a

2025 485 145 $ 386 203 $

Coûts de collecte
L'un des objectifs majeurs de cette transition était d'optimiser
l'utilisation des fonds publics. Les résultats parlent d'eux-mêmes,
comme vous pouvez le constater dans le tableau des coûts de collecte.

En sommes, si nous avions octroyé un contrat à un fournisseur
externe, comme nous le faisions auparavant, les coûts de
collecte des ordures pour 2025 auraient été portés à 485 145 $,
ce qui représentait une hausse de plus de 25 000 $ par rapport
à 2024. Grâce à la prise en charge de la collecte à l’interne, ce
service nous a coûté 386 203 $.

Bilan de la 1  année de la collecte des ordures
en régie interne à Saint-Bernard

re

Des économies substantielles pour la municipalité

La collecte en régie interne est non seulement un succès opérationnel, mais elle génère également des avantages
concrets et durables pour notre communauté, en plus d’assurer des économies. Voici en détails les avantages
observés pour cette première année.

En 2025, la collecte des ordures par notre équipe, nous a permis de générer une économie de 98 942 $, incluant
toutes les dépenses, telles que détaillées dans les tableaux ci-dessous. 

Ces fonds économisés demeurent dans notre municipalité et peuvent être réinvestis directement dans d'autres
services prioritaires pour les citoyens.

Chers citoyens de Saint-Bernard,

Camion à ordure à chargement latéral, acheté en 2024, dédidé à
la collecte municipale des déchets depuis le 1   janvier 2025.er 
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En contrepartie, le retrait de ces entreprises au service de collecte par la municipalité, additionné aux 2 projets pilotes
implantés en 2025 par la municipalité, ont eu un impact direct positif et important sur l’enfouissement au site de la
MRC de La Nouvelle-Beauce. Les chiffres contenus dans le tableau suivants sont éloquents.

Taux
unitaire

Quantité enfouie
tonnes métriques

TM
Coûts totaux

2024 166 $ / TM 1 390.61 TM 230 841,26 $

2025 170 $ / TM 918.93 TM 158 848,48 $

2026 185 $ / TM

Enfouissement à la MRC de La Nouvelle-Beauce

une réussite collective.

En 2025, les revenus provenant de la taxe de
services des matières résiduelles représentaient
un montant de 421 000 $, tandis qu’ils étaient de
472 072 $ en 2024. Cette diminution de 51 072 $
s’explique entre autres par le fait que quelques
entreprises commerciales, industrielles et
agricoles ont pris entente avec un fournisseur
privé pour la collecte des ordures et ne sont donc
plus facturées pour ce service sur le compte de
taxes municipales. 

En effet, nous sommes passés de 1390.61 tonnes
métrique (TM) enfouies en 2024 au coût de 
230 841,26 $, à 918.93 TM enfouies en 2025,
totalisant 158 848,48 $.

En 2025, les économies réalisées
sur les coûts d’enfouissement 
à la tonne représentent une
somme de 71 992,78 $

Un pas de géant pour l’environnement, malgré des recettes en baisse 

Nous avons été agréablement surpris de constater que les économies
réalisées en 2025 se sont avérées plus profitables que ce qui avait été
projeté initialement, dû à la diminution significative de la quantité de
matières se retrouvant au site d’enfouissement de Frampton géré par la
MRC et qui représente une économie de 71 992,78 $ par rapport à l’année
précédente.

Moins de tonnes de matière enfouie, qui occasionne
une réduction colossale des coûts d’enfouissement

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la municipalité d’assurer une saine gestion des fonds publics et que notre
objectif est de continuer d’offrir des services efficaces, sécuritaires et qui perdurent dans le temps, nous avons pris la
décision de poursuivre l’augmentation progressive de la taxe d’ordures en 2026. Cette décision s’appuie sur la
hausse importante des coûts d’enfouissement à venir dès 2027.

Visite d’une école au site d’enfouissement de Frampton.
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Les deux projets pilotes implantés en 2025 par la municipalité ont aussi fait leur preuve.
Leur popularité dépasse même les attentes. 

Ce succès n'est pas seulement financier ou opérationnel; il est aussi social et humain. Nous tenons à remercier
sincèrement :

Les employés municipaux qui ont relevé ce défi avec professionnalisme et dévouement.
Chaque citoyen et producteurs agricoles de Saint-Bernard pour votre collaboration durant cette période de
transition et d’implantation des projets pilotes.

Considérant que les coûts d’enfouissement à la tonne sont appelés à augmenter drastiquement à compter de 2027,
en raison de la mise en place du futur centre de tri des matières résiduelles de la MRC de La Nouvelle-Beauce, il va
sans dire que de procéder à la collecte des ordures à l’interne, au maintien du site de dépôt de récupération des
plastiques agricoles, du conteneur à encombrants au garage municipal et à l’implantation des bacs bruns pour les
résidus verts, s’avèrent être des décisions judicieuses et profitables pour la collectivité de Saint-Bernard. 

Le conteneur à encombrants, quant à lui, a permis de détourner dans la dernière année, 84.28
tonnes métriques d’objets et de matériaux à être revalorisés et recyclés plutôt qu’enfouis.

En 2026, dans l’optique d’améliorer notre empreinte environnementale et réduire davantage notre
enfouissement à la tonne, les bacs bruns feront leur entrée chez nous dans un nouveau projet
pilote. Cette fois, nous testerons la collecte des résidus verts dans le secteur urbain, afin que ces
matières ne se retrouvent pas dans le bac des ordures ménagères. Le site de libre dépôt des résidus
verts, situé près du garage municipal demeure toujours accessible, selon l’horaire déterminé.

Projets pilotes, implantés pour rester

Nos citoyens, nos employés : Le coeur du succès

Continuons nos efforts.

D’abord, les points de dépôt de récupération des plastiques agricoles géré par AgriRÉCUP, ont
permis de trier et recycler un total de 87.23 tonnes métriques dans la MRC de La Nouvelle-
Beauce. Le point de dépôt de Saint-Bernard a détourné à lui seul, 23.74 tonnes, soit 27 % et
rapportant une compensation de 949,60 $ à la municipalité.

La collecte en régie interne est l'exemple parfait de ce que nous pouvons accomplir lorsque
nous prenons en main notre destin municipal. Nous avons collectivement prouvé qu'un service
public géré par et pour Saint-Bernard est synonyme d'efficacité et d'économies.
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TAXI + 

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
LANCEMENT DU PROJET PILOTE DE COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS 
(BACS BRUNS)
Le bac brun fait son entrée à Saint-Bernard, non pas pour le compostage mais plutôt pour 
les résidus verts. Dans la poursuite de notre engagement à réduire davantage les coûts 
d’enfouissement, à améliorer notre empreinte environnementale et à rediriger les matières vers 
les bons sites, la Municipalité de Saint-Bernard met en place un nouveau projet pilote en 2026 : 
le service de collecte résidentielle de bacs bruns pour les résidus verts.
Ce projet est sur une base volontaire et s’adresse aux résidents du secteur urbain seulement 
qui souhaitent participer, sans frais supplémentaire. La collecte des bacs bruns se fera aux 
deux semaines, le jeudi, en alternance avec la collecte sélective (recyclage), et ce, entre la mi-
mai et la mi-octobre. 
Pourquoi le projet de bac brun n’est pas destiné à la collecte des résidus alimentaires? Ces 
matières seront bientôt traitées par le NOUVEAU centre de tri des matières résiduelles, un 
projet d’envergure géré par la MRC de La Nouvelle-Beauce. Ce centre devrait être opérationnel 
à partir de 2027. Plus d’informations seront bientôt communiquées par la MRC. 
Plus d’une cinquantaine de personnes ont déjà démontré de l’intérêt à participer au projet qui 
sera implanté au début du mois de mai. Les personnes qui ne sont pas admissibles au projet 
pourront continuer d’aller déposer les résidus verts au site de la rue Industrielle, situé entre les 
réserves à sable. 

AVEC TAXI+, LA MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE VOUS OFFRE UNE NOUVELLE 
FAÇON DE VOUS DÉPLACER SANS VOITURE ET À FAIBLE COÛT
Quand il reste des places libres dans les taxis déjà en service pour le transport adapté, elles 
deviennent disponibles pour le transport collectif. Le service est offert du lundi au vendredi, de 
7 h à 18 h et le samedi et le dimanche, de 8 h à 17 h (sauf les jours fériés).
-	 40 arrêts situés dans 10 municipalités (sauf St-Lambert).
-	 Pour utiliser Taxi+, il suffit de réserver sa place au plus tard la veille du déplacement, avant 
		 11 h, en téléphonant à la MRC.
-	 Le paiement se fait directement au chauffeur et les coûts sont en fonction du nombre de 
		 km parcourus vers les différents points d’embarquement (5 $ - 10 $ ou 15 $).

Pour toutes informations, questions ou réservations: 418 390-0703.
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QUOI DE NEUF AU BOULODROME?
La saison bat son plein au Boulodrome alors que nous avons accueilli plusieurs tournois de 
pétanque d’envergure au cours du mois de janvier et février. Le Tournoi du Carnaval a remporté 
un vif succès, présenté sur 2 jours, il a attiré plus de 150 participants avec de très bon calibre 
de jeu. Le niveau récréatif a aussi trouvé son compte dans une ambiance festive. 

L’Ultimatum tenu le 7 février a accueilli 18 équipes de 4 joueurs et encore une fois ce tournoi 
attire de très bons joueurs. La finale sera tenue en avril.

N’oubliez pas qu’il n’est jamais trop tard pour débuter la pétanque ou pour vous joindre à l’un 
de nos tournois. Au Boulodrome, il y a de la pétanque pour tous les niveaux.

CADREURS RECHERCHÉS
Nous sommes présentement à la recherche d’une personne pour faire le cadrage des parties 
de pétanque durant certains tournois qui ont lieu durant la fin de semaine. Les aptitudes de la 
personne recherchée :

-	 Bonne capacité à utiliser un ordinateur et maîtrise d’Excel.

-	 Être disponible un samedi et/ou dimanche par mois (midi à 17 h).

-	 Salaire à discuter selon expérience.

-	 Avoir des connaissances à propos de la pétanque serait un atout.

Vous seriez intéressés par cet emploi?
Contactez René Guertin, responsable du 
Boulodrome au 418 209-2999.

BOULODROME de Saint-Bernard 
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 
Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01



LA BIBLIOTHÈQUE LiraTout

Le Cercle de Fermières de Saint-Bernard désire remercier M. Kevin Fillion pour sa participation 
à notre rencontre du 9 février. Il nous a apporté des précisions concernant le rôle des Premiers 
répondants. En cas d’urgence, ils veillent sur nous en attendant les services d’urgence. 
Nous sommes heureuses de souhaiter la bienvenue à nos 8 nouvelles membres. De plus, 
nous souhaitons la bienvenue aux dames de plus de 14 ans, intéressées à l’artisanat, à 
faire du tissage, du tricot, de la couture et à l’aspect social de nos rencontres. Vous avez des 
talents? Nous désirons les connaitre. Notre prochaine rencontre aura lieu le 13 avril à la salle 
Rose-Aimée Drouin située au 555 rue Vaillancourt.
Suzanne Vallières 418 475-6753, présidente   
Denise Dallaire 418 475-4233, secrétaire

ATELIER DE CRÉATION DE CARNET : SAMEDI 28 MARS
Samedi le 28 mars, nous offrirons gratuitement un atelier de création de carnet. À la fin de 
l’atelier, chaque participant pourra repartir avec son propre carnet. Voici ce qui sera proposé :
•	 Préparation du papier et de la couverture rigide. 
•	 Démonstration de pliage en accordéon. 
•	 Collage sous presse de la couverture. 
•	 Création d’une œuvre individuelle par participant.
Compte tenu du nombre restreint de participants, les inscriptions sont nécessaires pour 
participer à l’atelier. Comment faire? Vous devez vous inscrire avec la plateforme municipale 
SPORT PLUS. La date limite pour s’inscrire est le 24 mars. Pour obtenir le lien vers l’inscription 
en ligne, nous vous recommandons de consulter notre page Facebook – Bibliothèque LiraTout 
dans la section événements.

À LA RECHERCHE DE BÉNÉVOLES
Saviez-vous qu’une trentaine de bénévoles gravitent autour de la bibliothèque afin que notre 
organisation fonctionne rondement? Si vous souhaitez intégrer notre équipe, il nous fera 
plaisir de vous accueillir! Il peut s’agir d’un petit 2 heures par mois et ces petits 2 heures 
peuvent réellement faire une différence pour nous! Vous aimeriez prendre de l’information sur 
les possibilités de bénévolat et sur les avantages? Contactez Mélanie Drapeau, la personne 
responsable par courriel biblio@saint-bernard.quebec ou par téléphone 418 475-4669.

CERCLE DE FERMIÈRES de Saint-Bernard
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FABRIQUE SAINTE-MÈRE-DE-JÉSUS 
(SAINT-BERNARD)

HEURES D’OUVERTURE : 
Lundi au mercredi : 8 h à 12 h – 13 h à 16 h 30
Jeudi et vendredi :	 Bureau fermé

M. Michel Mondou, curé: 418 774-3747
M. Christian Langevin, agent de pastorale 418 387-5467

M. Michel Leblond, sacristain 581 988-5753

1474, rue Saint-Georges, St-Bernard 
Tél : 418 475-6994| communaute.stbernard@psmdj.org
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

Bonjour à chacun(e) de vous 
Oui le printemps n’est pas si loin et les journées gagnent plusieurs minutes. Les acériculteurs 
ont commencé à entailler leurs érables. Oui-Oui ! Si vous ne le saviez pas il y’a plus d’une 
MARMOTTE Phil & Fred, une à vue son ombre, l’autre pas! Chose certaine, le 20 mars à 
15 h 45, l’hiver laissera sa place au printemps.
Lorsque vous êtes membres de la FADOQ vous avez droits à plusieurs rabais. Par exemple, dans 
la revue Virage que vous recevez, vous avez droits sur chaque plein d’essence à 5 cents de rabais 
par litre avec le coupon à l’intérieur de la revue pour 3 mois dans une station participante. Il y a 
plusieurs autres rabais chez des marchands participants, il s’agit de le demander!
Pour devenir membres de notre Club FADOQ veuillez communiquer avec Chantal Labrecque en 
composant le 418 475-6975.
Pour la location de la salle de l’Âge d’Or veuillez communiquer avec Véronique Brouard en 
composant le 581 860-5909.

BASEBALL-POCHE INTER-PAROISSIAL 
Jeudi le 26 février à Saint-Patrice 	 Mercredi le 4 mars à Sainte-Marie  

VIE-ACTIVE 
Tous les mardis matin à 9 h 30 au local de l’Âge d’Or et vous êtes tous bienvenus, pas besoin 
d’être membre.

ACTIVITÉS À VENIR ! 
Jeudi le 19 mars en après-midi, journée cabane à sucre.
Dimanche le 3 mai, il y aura une journée RÉTRO à Saint-Bernard avec un souper. L’ouverture 
des portes du Centre municipal se fera à 13 h. Il y aura une après-midi de danse avec Francine 
Sylvain de 14 h à 16 h avec un spectacle RÉTRO dansant de 16 h à 17 h 30. Le souper sera à 
17 h 30 (porc mariné, sauce aux poivres, pommes de terre au four, légumes, salade, pain, thé, 
café et dessert) au coût de 40 $. Places limitées. Réservez vos cartes rapidement avec Nicole 
Parent au 418 389-7778 ou avec Gilles Parent au 418 554-9945.

Petite histoire : Une mère regarde son fils de 18 ans et dit à son mari, cet enfant ne nous 
ressemble pas du tout! Le mari répond : Je sais …tu te souviens à la maternité quand 

il avait fait caca ? Tu as dit changes-le ! Ben, je l’ai fait! 

Petite pensée : Le bonheur, c’est tout petit, si petit que parfois, on ne le voit pas. Alors on le 
cherche, on le cherche partout. Il est là tout près de nous, dans la nature, dans le chant de 

l’oiseau, dans la feuille qui s’amuse dans le vent, dans la fleur parfumée, dans l’animal fidèle… 
Et parfois en nous dans l’amitié, dans le partage…Le bonheur ne se cache pas, c’est là 

son secret. Sachez le reconnaître et vous serez heureux !

BONNE FÊTE À  TOUS CEUX ET  CELLES DONT C’EST L’ANNIVERSAIRE.

La direction
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CLINIQUE ET ÉCOLE
MASSOTHÉRAPIE ÉRIC MORIN

RÉSERVEZ À 418 475-6148
Noah
Morin

Véronique
Gervais

Éric
Morin

503, RUE BOILARD, ST-BERNARD  G0S 2G0

Demers Traiteur
Bu�et chaud ou froid  |  Méchoui

418-999-0019
chezdemers@hotmail.com St-Narcisse de Beaurivage





MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE
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1018, boul. Vachon Sud
Sainte-Marie, Beauce  G6E 2S5
418 387-5881
info@jolimo.com

Vêtements | Casquettes | Broderie
Trophées | Sérigraphie | Infographie

et encore plus !



Atelier 
numérique

Découvrez toutes les possibilités qu’offrent 
nos solutions automatisées 

•  Consulter vos soldes 
•  Payer vos factures 
•  Effectuer vos virements 
•  Consulter vos transactions de façon virtuelle 
•  Déposer vos chèques 

Et plus encore! Inscrivez-vous dès maintenant auprès de 
la municipalité !

Nous vous invitons à apporter votre tablette 
électronique, téléphone intelligent ou ordinateur 
portable. 

Mardi le 24 mars 2026,
13h30

Centre municipal, St-Bernard
555 Rue Vaillancourt, 
Saint-Bernard

Inscription requise : 
418 475-6060 ou 
admin@saint-bernard.quebec.


